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Agenda 
 

 

F°te de lô®cole  

                        29 juin 2018 

  
 

Journées Européennes 

du Patrimoine   

    15 et 16 septembre 2018 

 
 

Voyage des aînés 

             20 septembre 2018 

 
 

Commémoration 14/18 et 

repas du centenaire 

              11 novembre 2018 

 
 

Commémoration Algérie 

                5 décembre 2018 

 
 

Réception des nouveaux 

habitants 

                        janvier 2019

  

Le mot du maire 

 

 

Chers Saint Faustins 

Lôann®e 2018 va être pour Saint Faust sereine et très 
active à différents projets,. 

Lôaboutissement du PLUi qui arrive à son terme avec 
toutes les précisions nécessaires pour 10 ans. 

La promesse de la fibre optique à très haut débit dans 5 
ans sur lôensemble de lôAgglo. Celle-ci viendra en aérien en 
milieu rural sur les supports existants télécom et électrique, 
ce qui impose que le passage des fils soit dégagé de toute 
végétation qui existe aujourdôhui. 

Nous avons dû résoudre le problème de lô®cole avec la 
menace de suppression dôun poste. Avec ma collègue Maire 
dôAubertin, le Conseil Municipal, les enseignants et les 
parents dô®l¯ves, il  a été décidé de faire un RPI. Celui-ci 
vient dô°tre finalisé. Je demande aux parents habitants Saint 
Faust de bien vouloir scolariser leurs enfants dans notre 
école, il  en va aussi de lôavenir de notre village. 

Je félicite les associations pour leur dynamisme à animer 
notre village, côest encourageant pour lôavenir. 

Avec le SDEPA, syndicat dô®lectrification, nous avançons à 
la rénovation et au renforcement de notre réseau dans 
plusieurs quartiers. 

Nous allons mettre en place la reprise des concessions 
abandonnées dans les 2 cimetières, aussi je vous demande 
de vérifier avec la mairie, si vous êtes à jour de la détention 
dôun justificatif afin de conserver votre concession. 

Avec lôAgglom®ration, nous sommes à lô®tude de projets 
communautaires qui vont apporter de nouvelles actions pour 
la commune : mutualisation de matériel, service commun 
informatique, service dôurbanisme et transport à la demande 
avec possibilité de location de vélos électriques à la 
demande. 

Chers concitoyens, soyez assurés que je suis attentif à ce 
que notre commune soit toujours représentée dans toutes les 
évolutions de lôAgglom®ration et administrations diverses 
avec toute lô®quipe municipale. 

Bonne lecture à tous 

                                                                  Votre Maire 

                                                                Jean MOURLANE 

Page 2  

Saint-Faust 



ÉTAT CIVIL 2014-2015 

              Naissances                                                                                                                                       Décès 

2018 

2017 
 

Mariages 

OLIVARES David ET GROS  Anne 
DRUESNE Walter ET SOMSON Dorothée 
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DIVERS 

MARQUES Angélina      

MARSY Hélio 

HERARD Jules               

AZAM Maxime 

PUYAU Josette         

LAVOIGNATGeorges 

HOURTANE Albert       

PERRAUD Renée 

CHOURRE Gisèle  

CHOURRE Odette 

              Naissances                                                                                                                                        Décès 

VALTON Paul 

RAPATEL Titouan 

LEBLANC BAYROU Eden 

RAPAM  ( Relais Accueil Parents Assistantes Maternelles ) 

 

Le Relais Accueil Parents Assistantes  Maternelles de l'agglomération Pau Béarn Pyrénées  accueille parents, 

assistantes maternelles et enfants à Poey de Lescar à côté de la crèche « La Ninoère. 

Les parents y sont  accueillis quand ils recherchent un mode d'accueil pour leur enfant, un soutien pour 

l'embauche d'une assistante maternelle ou pour rencontrer d'autres parents afin d'échanger autour de la 

parentalité et permettre à leur enfant socialisation et séparation progressive. 

Les assistantes maternelles, accompagnées des enfants dont elles ont la responsabilité, sont invitées à des 

animations et des temps d'échanges destinés à leur professionnalisation encadrés par les professionnelles du 

relais. 

Le journal du RAPAM, «  Echos du relais » est disponible chaque trimestre au relais pour connaître le planning 

des animations et découvrir des articles pédagogiques et aussi des fiches autour du métier d'assistante 

maternelle, sur des questions de législation ou encore sur la vie du relais. 

 

Pour tout renseignement : RAPAM 

4 rue principale 64290 Poey de Lescr 

05 59 68 86 37 

rammiey@agglo-pau.fr 

 

MOUSTIQUE TIGRE 

 

N’oubliez pas que notre département est toujours en alerte rouge pour le moustique tigre. 

Ne conservez aucune eau stagnante, en coupelle ou flaque, qui constitue un habitat propice au développement de 

la larve de tout moustique 
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RECENSEMENT 

La loi du 28 octobre 1997 a instauré un nouveau service national universel pour tous les Français. Dans l’esprit, 

cette loi établit un véritable parcours de citoyenneté qui commence par un enseignement de défense dispensé au 

collège et au lycée, il  se poursuit par le recensement à partir du jour anniversaire des 16 ans et se termine par la 

Journée Défense et Citoyenneté (JDC ex JAPD). 

Comment se faire recenser ? 

Le recensement est une démarche volontaire et obligatoire. Il  ne s’effectue qu’une seule fois. 

L’intéressé ou son représentant légal se présente à la mairie de son domicile muni des documents suivants :   

                  - CNI (Carte Nationale d’Identité) en cours de validité  

                  - Livret de famille 

A l’issue de cette démarche, le jeune reçoit l’attestation de recensement. 

Cette attestation de recensement permettra au jeune de justifier de sa situation vis-à-vis du service national 

jusqu’à l’âge de 18 ans. Une seule attestation lui sera remise (à sa charge de faire des photocopies) * . 

Le certificat de participation à la JDC (Journée de Défense et Citoyenneté), sera exigé pour se présenter aux 

examens, concours et pour passer le permis de conduire. 

*  En cas de perte le jeune devra s’adresser au CSN (Centre du Service National de PAU CASERNE Bernadotte 

BP 61119 64011 PAU CEDEX    

Le nouveau site Internet de la commune sera opérationnel à compter du 4ème trimestre 2018. 

En effet, l’ancien site ne permettait plus d’intégrer les informations de la Mairie. De ce fait, le Conseil Municipal 

avait décidé de ne plus investir à fonds perdus, car vu son obsolescence, il  avait été piraté à plusieurs reprises. 

Il  était donc temps d’en changer. 

Avec le concours de l’Agglomération de Pau Béarn Pyrénées, nous avons pu investir à moindre coût, afin de vous 

permettre, par le biais de notre site, d’entrer dans l’Agglo, ainsi que dans les 31 communes qui la constitue 

(prochainement pour certaines, dont le site sera intégré au réseau communautaire). 

Par la suite, d’autres fonctionnalités viendront le compléter. 

Vous pourrez avoir accès aux  délibérations du Conseil Municipal et d’autres informations au fur et à mesure de 

leur parution. 

AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 

La Région Nouvelle Aquitaine a renforcé son dispositif d’accompagnement au permis de conduire, qu’elle a élargi 

pour les jeunes les plus précaires engagés dans un parcours d’insertion professionnelle. 

Les jeunes de 17 à 25 ans peuvent bénéficier d’une aide financière de 400 € à 1200 € pour l’obtention du permis de 

conduire s’ils entrent dans les critères d’éligibilité du règlement dont vous pourrez prendre connaissance sur : 

Aidepermisdeconduire.fr 

A titre indicatif, sont éligibles les jeunes titulaires d’un diplôme de la formation professionnele ou agricole (BEP, 

CAP, BAC Pro, , Brevet Professionnel, Titre ou Certificat de Qualification Professionnel, …) s’engageant vers une 

insertion professionnelle à l’issue de leur diplôme. 
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CONCOURS COMMUNAL DE MAISONS FLEURIES 

La remise des prix du concours de maisons fleuries 2017 s’est déroulée lors de la réception des nouveaux 

habitants, et a vu couronner 4 lauréats, dans les catégories suivantes:  

Balcon et Jardin Fleuri : Bordenave Yvonne et Pierrot                                     Ferme fleurie: Peyroutet Juliette 

Maison fleurie : Burgau Juliette                                                                          Espace Arboré : Pebet Nicolas     

Félicitations aux participants 

Pour participer au concours 2018, Soyez nombreux à vous inscrire avant le 30 juin  2018. 

VIE COMMUNALE 

LES NOUVEAUX ARRIVANTS 
 

La municipalité a reçu le 26 Janvier 2018 les nouveaux habitants de la commune dans la salle Rencontre et 

Famille rénovée. 

Afin  de faire connaissance, la fin de la soirée s’est déroulée autour d’un apéritif dînatoire préparé par le conseil 

municipal. 

LES AINES 

Le 21 septembre 2017, nos aînés sont partis pour Saint Jean de Luz qu’ils ont sillonné le matin à bord du petit 

train pour une visite guidée de la station balnéaire, et l’après-midi, une croisière en mer qui a permis d’admirer la 

corniche sous un angle que nous n’avons pas l’habitude de voir lorsque l’on peut la parcourir sur terre.  

Avant de revenir, un détour par les ventas de Béhobie s’imposait. 

Démarchage abusif : Sans cultiver une méfiance maladive, il  faut être vigilant à l'égard du démarchage par 

téléphone ou à domicile. 
 

Transport à la demande : le Flexilis a remplacé le Mobilimiey. Des plaquettes explicatives sont disponibles en 

Mairie, vous pouvez aussi appeler le 05 59 14 15 16 ou aller sur le site : www.reseau-idelis.com 
 

Opération tranquillité vacances : en cas d'absence prolongée, en plus de prévenir les voisins, la Gendarmerie 

Nationale passe  et vérifie qu'il n'y a rien d'anormal. Il  suffit d'aller à la Gendarmerie, et pour gagner du temps, 

remplir le formulaire opération tranquillité vacances | en allant à l'adresse suivante : 

www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R41033 

A SAVOIR 

Boite à lire : Début juillet 2018, une boite à lire sera installée près du terrain de boules. C’est le principe du libre 

échange : vous pourrez retirer des livres, les ramener et en déposer d’autres.  

Soyez attentif au contenu des livres que vous déposerez. 
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FLEURISSEMENT DE LA COMMUNE 

Depuis 4 ans, la commune est inscrite au concours départemental des villages fleuris. Pour l’année 2017, nous 

avons obtenu le 3ème prix dans la catégorie des villages de 500 à 1000 habitants sans avoir eu d’explications sur 

les motifs et les critères de notations…  

BÂTIMENTS COMMUNAUX 

Les travaux de la salle polyvalente se sont achevés en juin 2017, et son inauguration a eu lieu lors de la fête du 

village en présence de nombreux représentants des communes de la nouvelle communauté de commune, ainsi que 

du conseil du département, et de notre député. 

La commune a bénéficié de subventions du Département et de l’Etat pour cette réhabilitation, ainsi que d’un fonds 

de concours de l’Agglomération Pau Béarn Pyrénées. Nous les remercions chaleureusement. 

Il  reste encore quelques détails à régler. 

L’Association Sportive a réinvesti les lieux depuis septembre 2017 pour ses diverses activités. 

VOIRIE 

Depuis l’intégration à l’agglomération de PAU BEARN PYRENEES, la commune doit assumer, avec le service 

commun, l’entretien général de la voirie. Pour cela, la Commission Voirie a estimé les travaux d’entretien général 

pour 2018 : revêtement, curage, élagage du surplomb de l’emprise. 

A ce propos, nous avertissons les propriétaires riverains de la voirie communale de faire un effort auprès des 

arbres surplombant celle-ci : élagage ou abattage d’arbres dangereux, car le Conseil Municipal est las d’être mis à 

contribution pour dégager les chemins à chaque intempérie. 

Si rien n’est fait de votre part, une décision sera mise en place pour faire ce travail, à vos frais, par une entreprise, 

facture du percepteur. Comptant sur votre compréhension, merci de faire le nécessaire. 

Il  est aussi important de nous signaler tous travaux importants individuels afin de faire un état des lieux pour 

limiter d’éventuels litiges. 

Après le frelon asiatique, le moustique tigre, voici un nouvel indésirable à qui le climat 

du 64 semble bien convenir. Il  s'agit du ver plat géant à tête de marteau, la presse 

locale lui a consacré un article récemment. Il  présente une réelle menace pour la 

biodiversité. C'est un prédateur pour les animaux présents dans le sol et surtout pour 

les vers de terre, indispensables à notre écosystème pour brasser les sols et permettre 

la pousse des plantes. Il  a un mode de reproduction autonome, la scissiparité : il  se 

débarrasse d'un bout de sa queue et celle-ci deviendra elle-même un ver adulte au bout 

de deux semaines. Il  est facilement identifiable, si vous le rencontrez, il  ne faut pas le 

toucher à main nue, car il  produit une toxine. Pour l'éliminer, l'article ne le précise pas, 

le bon sens conduit à ne pas le couper en morceaux jetés en terre, cela conduirait à le 

multiplier, donc, le feu ou la poubelle des ordures ménagères paraissent être des 

solutions efficaces. Il  n'est pas précisé non plus si les oiseaux peuvent l'ingérer sans 

danger. 

ENVIRONNEMENT 
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Le ramassage des différents types de déchets et le 

système de facturation devront être harmonisés à 

l'horizon 2020 sur l'ensemble de l'Agglomération PBP. 

En effet à l'heure actuelle il  y a différentes 

organisations en fonction des communautés de 

communes d'origine. Si dans le pavillonnaire, le 

système mis en place par le Miey de Béarn a montré 

son efficacité, il  semble plus compliqué à mettre en 

place dans les immeubles et plus particulièrement la 

redevance incitative. C'est pourquoi des études sont en 

cours notamment en regardant ce qui se fait dans des 

communautés de communes de taille équivalente. 

Nous avons eu des retours sur le tri sélectif et il  

apparaît que pour Saint Faust il  y aurait des progrès à 

faire pour certains. Les plaquettes ci-jointes vous 

rappelleront les grands principes à respecter. 

Déchets verts : En général les habitations de notre 

commune disposent de terrain de taille suffisante pour 

le compostage. En ce qui concerne les végétaux 

comportant des branches, la meilleure solution est le 

broyage, le produit peut être utilisé tel quel dans le 

jardin comme paillage ce qui permet de limiter la 

pousse des mauvaises herbes et surtout maintient 

l'humidité pendant les périodes moins pluvieuses. 

Les déchetteries sont certes gratuites, pour le moment, 

mais elles ont un coût important pour la collectivité. 

DECHETS 

En cas d'anomalie dans le ramassage ou pour tout renseignement, vous pouvez contacter la Mairie ou appeler le 

service au : 05 59 14 64 30   du  lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h 

Mail : collecte@agglo-pau.fr 

URBANISME 

Notre PLU, avait été transféré à la Communauté de Communes du Miey de Béarn, devenant le PLUi (Plan 

Local d'Urbanisme intercommunal) et qui à son tour à intégré le PLUi de la Communauté d'Agglomération Pau 

Béarn Pyrénées depuis le 1er janvier 2017. De nombreuses conférences et réunions de travail auxquelles nous 

avons participé assidûment, se sont succédées pour élaborer en premier lieu le PADDi (Plan d'Aménagement et 

de Développement Durable intercommunal, devenu depuis Projet d‘Aménagement et de Développement 

Durables). Il  a été adopté par le Bureau de Maires en avril 2018. Il  est consultable par le public dans les Mairies 

à partir de mi-juin 2018. A la suite de quoi il  devra être validé par le SCOT du Grand Pau. Avec le PLUi qui lui 

sera associé, le PADDi  fixe les objectifs des politiques publiques d'urbanisme, du logement, des transports et 

des déplacements, d’implantation commerciale, d’équipements structurants, de développement économique, 

touristique et culturel, de développement des communications électroniques, de protection et de mise en valeur 

des espaces naturels, agricoles et forestiers et des paysages, de préservation des ressources naturelles, de lutte 

contre l’étalement urbain, de préservation et de remise en bon état des continuités écologiques (trames vertes et 

bleues), objectifs et projets du développement économique, social, urbanistique et environnemental de 

l'intercommunalité pour une durée de 6 ans.  Ą 
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URBANISME (suite) 

Certificat d'urbanisme (CU) Déclaration préalable (DP) Permis de construire (PC)

Informatifs : 15 Modification/créations fenêtres : 3 Rénovation de ferme : 1

Divisions de terrain : 1 Poulailler : 1

Changement toiture : 1 Hangar agricole : 1

Abri jardin : 2 Garage : 1

Serre et clôture : 1 Extension : 1

Véranda : 1

Opérationnels : 5

Simultanément, les élus, avec le soutien des 

services de la CAPBP, ont élaboré le PLH 

(Programme Local de l'Habitat) qui lui, fixe 

la production de logements par commune 

pour les 10 prochaines années. Il  est basé sur 

l'évolution démographique du périmètre. La 

remise sur le marché des logements vacants 

ou insalubres est incluse dans ces quotas. Les 

communes principales de la CAPBP se 

taillent la part du lion, les communes rurales 

ont donc une capacité nettement réduite.  

Pour Saint Faust, le quota est de 20 à 25 

logements, soient 2 à 3 logements par an, ce 

qui est en gros la moyenne depuis des années. 

Par contre le nombre de terrains 

constructibles à encore été revu à la baisse, 

on compte néanmoins sur la réhabilitation de 

quelques bâtis existants et le changement de 

destination de granges. Sur Saint Faust on 

dénombre 25 habitations vacantes et dont les 

propriétaires sont incités à les occuper ou à 

les louer, ce qui génèrerait une vitalité 

supplémentaire à la commune. 

Dépôts de documents d'urbanisme en 2017 

Toutes les demandes d'urbanisme sont traitées depuis le 09 juillet 2017 par le service urbanisme de 

l'Agglomération, cela n'a pas de conséquence pour les Administrés. 



Page 9 

 

 

 

 

 

 

 

CAUE 64 

CAUE 64 (Conseil Urbanisme, Architecture et Environnement) 

Association d’intérêt public créée par le département des Pyrénées-Atlantiques en 1978, en application de la loi 

sur l’Architecture du 3 janvier 1977, le CAUE a pour vocation la promotion de la qualité architecturale, urbaine, 

paysagère et environnementale et assure, dans le cadre d’un service public de proximité accessible à tous, la 

conduite des 4 missions que lui assigne la loi :  

 CONSEILLER  -  FORMER  -  INFORMER  -  SENSIBILISER. 

C'est un organisme communautaire où l'ensemble des acteurs de l'Habitat et de l‘Energie sont réunis pour 

dispenser des conseils gratuits destinés à tous les publics. 

Il  est situé 18 rue des Cordeliers à Pau.  Tel : 05 59 82 58 60  -  Mail : maison.habitat@agglo-pau.fr 

C'est un guichet unique qui présente et informe sur : 

- les opérations d'amélioration de l'habitat : OPAH RU (Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat et du 

Renouvellement Urbain), Plaisir d'habiter, opération façades, - ma première pierre, pour aider les propriétaires 

dans la conception de leur projet d'amélioration de l'habitat ; 

- les projets initiés/soutenus par la CAPBP ou la Ville autour de la question de l'accession sociale à la propriété 

en facilitant la commercialisation des programmes ; 

- la maîtrise de l'énergie afin de sensibiliser les particuliers aux économies d’énergie dans leur logement, et de 

les accompagner dans leurs démarches de travaux ; 

- les démarches liées aux différents projets urbains qui ont pour but de renforcer l'attractivité de notre territoire 

(revitalisation du centre-ville de Pau, projets de centre-bourg, rénovation des Halles, Bus à Haut Niveau de 

Service, rénovation du Hédas...). 

Dans le cadre d'une information, les facteurs (de la Poste) ont été chargés de présenter aux administrés, les 

missions de la Maison de l'Habitat, plus particulièrement les aspects confort, chauffage et économie d'énergie, la 

procédure à suivre et les possibilités d'aides financières.  

 

Des acteurs locaux liés au logement y ont aussi une antenne : 

l'Adil 64 pour des conseils et informations juridiques sur la gestion des copropriétés, la location, réglementation 

sur la qualité des logements... ; 

la Chambre Interdépartementale des Notaires : conseils en droit de l'immobilier, fiscalité, patrimoine... ; 

la CAPEB : conseils et informations sur les techniques et matériaux à utiliser dans la rénovation de l'habitat ; 

le COL et la Béarnaise Habitat délivreront des informations sur leurs opérations d'accession sociale. 

 

Il  apportera son aide, ses compétences, son accompagnement, et ses conseils indépendants et personnalisés si 

vous êtes : 

Un particulier et vous avez un projet de construction, d’extension, de rénovation; Une question sur les 

techniques de construction, la réglementation, les matériaux, les économies d’énergie ? 

Un élu et vous réfléchissez à l’amélioration du cadre de vie de vos concitoyens, à l’avenir de votre territoire, à 

son aménagement (nouveau quartier, centre bourg, embellissement) ? 

Un professionnel de l’aménagement, de l’architecture, de l’urbanisme et de la planification urbaine et vous 

cherchez à vous former, à vous perfectionner ? 

Un enseignant ou un acteur culturel et vous cherchez à sensibiliser les jeunes ou le plus grand nombre aux 

questions d’architecture, d’urbanisme, d’environnement ou de paysage ? 

 



 BUDGET 2017 ï COMPTE ADMINISTRATIF 2016 
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Commentaires:

27%

100,0%

compte administratif 2017

28,8%          146 487   

          131 243   

            86 048   

          137 427   

2,1%

14,0%

100,0%

BUDGET 2018 - COMPTE ADMINISTRATIF 2017

compte administratif 2017

5,1%

57,0%

21,8%

0,0%

BUDGET DE FONCTIONNEMENT - RECETTESbudget primitif 2018

25,8%

16,9%

1,4%               7 025   

100,0%

DEPENSES IMPREVUES

          508 230   

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

PRODUITS DES SERVICES

IMPOTS ET TAXES

DOTATIONS - SUBVENTIONS - PARTICIPATIONS

AUTRES PRODUITS

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE

CHARGES FINANCIERES ET EXCEPTIONNELLES

46,6%

24,0%

20,7%

BUDGET DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES

CHARGES A CARACTERE GENERAL

CHARGES DE PERSONNEL

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

       569 840   TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

7,5%

PRELEVEMENT AU PROFIT DE LA SECTION INVESTISSEMENT

EXCEDENT 2015 

289 602

budget primitif 2018

Commentaires: L'augmentation des dépenses de fonctionnement prévue au budget 2018 par rapport au 

compte administratif 2017 provient  principalement de dépenses de voiries désormais supportées par la 

commune

265 629

136 925

117 733

7 053 1,2%

42 500

                  -     

3,2%

                     -     

100,0%
569 840 508 230

101 365

50,6%

24 060 26 097

288 617

24,1%

4,2%

 L'excédent de fonctionnement de l'exercice 2017 est reporté comme suit au budget 2018:                                  

137427 € en fonctionnement                                                                                                                                       

0 € en investissement  

L'augmentation des recettes de fonctionnement prévue au budget 2018 par rapport au compte administratif 

2017 provient du report de l'excédent de fonctionnement 

110 570

18 371 10 771

137 427 71 190

17,8%



 BUDGET PRIMITIF 2018  (suite) 

LES INVESTISSEMENTS 

2018 

 

DEPENSES                                 179063    

Emprunts et assimilés                        41 041    

Dépenses d'équipement                    126 021    

Dépenses imprévues                          12 001    

 

 

RECETTES                                    179 063    

Subventions                                      105 381    

Emprunt                                                      -    

Taxe d'aménagement                           8 328    

Récupération TVA                             50 761    

Excédents de fonctionnement 2017            -    

Excédent d’investissement 2017       14 593    

 

Commentaires : Les principales dépenses 

d'équipement 2018 portent sur le projet de 

remise en état des cimetières et le 

remplacement de la chaudière de l'école. 
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Lors du vote du budget 2018, le Conseil municipal a décidé à l'unanimité de maintenir les taux 

d'imposition communaux au niveau de 2017

PRODUITS DES 

SERVICES

4,2%

IMPOTS ET TAXES 

50,7%

DOTATIONS -

SUBVENTIONS -

PARTICIPATIONS

17,8%

AUTRES PRODUITS

3,2%

RESULTAT DE 

FONCTIONNEMEN

T REPORTE

24,1%

Recettes de Fonctionnement: 596 840 €

CHARGES A 
CARACTERE GENERAL

46,6%

CHARGES DE 

PERSONNEL

24,0%

AUTRES CHARGES DE 

GESTION COURANTE
20,7%

CHARGES 

FINANCIERES ET 

EXCEPTIONNELLES
1,2%

DEPENSES 

IMPREVUES
7,5%

Dépenses de Fonctionnement: 569 840 ϵ

taxe d'habitation 10,79 10,79 1 177 000      126 998          

foncier bâti 9,18 9,18 690 500         63 388            

foncier non bâti 53,44 53,44 25 900          13 841            

total 204 227          

produit 2018 (€)Taxe part communale taux 2017 taux 2018 bases 2018 (€)
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A SAVOIR 

LES CIMETIÈRES  

Dans les communes rurales l'attribution des sépultures était rarement réglementée d'où un relatif désordre dans 

les implantations Les deux cimetières de notre Commune ne font pas exception. A ce constat s'ajoute un nombre 

important de sépultures sans entretien. La municipalité, comme beaucoup d'autres, a comme projet une remise 

en état afin de rendre à ces lieux un aspect plus propice au respect et au recueillement.  Le premier acte a été, en 

octobre 2014, l'affichage de l'arrêté déclenchant la période de 3 ans d'observation. Une pancarte d'alerte a été 

plantée devant toutes les tombes qui semblaient visiblement être abandonnées. 

Quelques familles se sont manifestées aussi bien pour régulariser que pour renoncer à leur emplacement. Pour 

les autres, l'absence de manifestation auprès de la Mairie ou de la moindre intervention sur la tombe a confirmé 

l'état d'abandon. La Mairie est donc en droit de prendre un nouvel arrêté qui l'autorisera à récupérer tous ces 

emplacements. Pour les tombes sans monument, la reprise se limitera à exhumer les restes mortuaires et à les 

transférer dans l'ossuaire communal. Pour les tombes avec monuments la procédure sera la même après dépose 

du monument. Pour les caveaux, les restes mortuaires seront aussi transférés dans l'ossuaire communal et en 

fonction de leur état, seront soit conservés, soit démolis. Toutes ces opérations sont à la charge de la Commune. 

Avis important : 

Il  y a aussi un nombre non négligeable de concessions pour lesquelles la Mairie n'a aucun document  de 

propriété. Il  a été voté en Conseil Municipal un droit à payer de 10 €/m2 pour obtenir un document officiel. La 

législation précise qu'en l'absence de titre et après une période de 5 ans, les concessions sont considérées comme 

étant en terrain commun et peuvent être récupérées par la Mairie au même titre que celles qui sont à l'état 

d'abandon. Les personnes concernées sont invitées à se manifester très rapidement en Mairie pour régulariser la 

situation. 

NOS PRODUCTEURS : 

A l'heure où l'on fait la promotion des circuits courts, il  est utile de rappeler que notre commune compte 

plusieurs producteurs qui font de la vente à la propriété : 

 

Les viticulteurs qui assurent la totalité de la chaîne de production : Jean Pierre Bousquet (Domaine Bousquet), 

Jean Pierre Proharam (Domaine Haugarot), Chantal Davancens-Peyroutet (Cru Larose), Benoît Séré (Domaine 

Burgué Séré), Jean Pierre Labourdette (Domaine Bonnehon),  

 

Les vignerons coopérateurs livrent le raisin à la cave coopérative de Gan. 

 

Producteurs de :  

Viande (veau sous la mère) : Sébastien Séré 

Poulets et œufs bio ; Isabelle Claverie et Patrick Proharam 

Miel : Même si la Cité des Abeilles a fermé, Annie et Jean Lamarque continuent à produire et à commercialiser 

sur place. 

Malheureusement, suite au décès de Jean Paul Avelin, l'exploitation des vergers d'Escauneich s'est arrêtée 

 

NOS ENTREPRENEURS: 

Maçonnerie : M. Casanova                                               Travaux Publics : M. Ernesto De Almeda  

Charpentiers couvreurs : M. Marques Antonio                                Couvreur :  M. Régis Ranguinotte 



 

  Il  y avait une maison en paille, une maison en bois et une maison en 

briques. Les cochons qui habitaient dans la maison de paille et de bois se 

sont fait manger par le loup parce qu'il a soufflé pour détruire les maisons. 

  Mais le troisième petit cochon s'est construit une maison de briques très 

solide. C'est le cochon qui finit  par manger le loup qui est tombé dans la 

marmite. 

  Sur la scène, il  y avait deux actrices qui dansaient et chantaient. Elles 

chantaient avec des mots inventés. Elles mimaient les mots . 

Quelquefois, ça nous faisait rire, quelquefois ça nous faisait peur ! 

Nous avions reçu des indices pour imaginer l'histoire avant le spectacle  
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LôECOLE COMMUNALE 

Duo Dodu, vu par les MG  

  Chut! Les fantômes existent ! 

  Nous sommes allés début avril voir une pièce de théâtre à la salle de 

Lacaze à Billère. Ils étaient là.... 

  C'était l'histoire d'un fantôme ou plutôt l'histoire d'une équipe de 

fantômes .Des grands, des petits, des gros ou des pas costauds ! C'était 

l'histoire de leurs souvenirs....des objets, ou des odeurs qui nous rappellent 

le passé et les bons moments de la vie...un monde inconnu. 

  Oui, oui, les fantômes existent, nous les avons vus et nous n'avons pas 

peur ! 

                                 Les élèves de la classe de CP, CE1 et CE2 

 

  C'était  l'histoire du loup et des trois petits cochons. 

Le poids d'un fantôme é 

Mardi 22 mai, 300 élèves de cycle 3 se sont réunis toute la journée à la salle 

polyvalente de St-Faust pour répéter, avec les musiciens et les chefs de 

chœur, les dix chants du concert de Jazz In School qui a été donné le 

samedi 2 juin à 20 h au Zénith de Pau. 

Jazz In School est un projet organisé par l'association Musiques 

 en Milieu Scolaire Pyrénées-Atlantiques. Le concert a réuni 600 élèves 

dont les CM d'Aubertin et St-Faust, accompagnés par l'orchestre Tutti 

Frutti. Ils ont chanté ensemble le répertoire travaillé en classe pendant toute 

l'année sur le thème des sentiments dont les titres de Calogero, Zazie, 

Véronique Sanson... 

La maîtresse de St-Faust nous confie : «  Ce travail exigeant a abouti à un 

filage très prometteur ». Un élève nous fait part de sa joie et de sa 

détermination pour le concert : « On a hâte d'y être ! ». 

La classe de CM de Saint-Faust 

De Saint-Faust au Zénith 
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LôECHO DES ASSOCIATIONS 

La section de Saint Faust ne comporte plus que des combattants de la guerre d’Algérie. Il  faut savoir, que même 

en l’absence  des anciens combattants des guerres de 14/18 et 39/45, les commémorations de ces conflits sont 

toujours à l’honneur, ainsi que celle du 5 décembre  qui honore les combattants, vivants et morts, d’Algérie.  

devoir de mémoire ne peut pas sôoublier.                                                                                            Le président 

LES ANCIENS COMBATTANTS 

LOU  MANSENGOU  

Le Club des aînés de Saint Faust, «Lou Mansengou» , a organisé le voyage annuel le 05 Juin 2018 dans les 

Hautes Pyrénées avec la visite du château de Lourdes et une montée au Pic du Jer avec funiculaire. 

Nous sommes conviés comme chaque année, par le Club de Laroin, au pique nique, place de la Técouère le 21 

Juin.  

En Mars, nous avions visité le centre de tri de Sévignacq, très automatisé et intéressant.  

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter: Maîté Rousseau, secrétaire, au 0559831254 ou Magali 

Zornitta,  présidente, au 0559831585. 

Tous les mardis de 15h à 18h le local du Mansengou est ouvert à tous les retraités de Saint Faust qui veulent 

passer un après midi convivial avec des jeux, suivis d’un goûter.                                                       La présidente 

LA ST FAUSTHEQUE 

LA SAINTFAUSTHEQUE a renoué vendredi 23 mars avec ses apéros-lectures. Isabelle DE ALMEIDA, qui a 

reçu le premier prix  Mendiondo  de la nouvelle aux Jeux floraux du Béarn 2017 nous en a fourni  

ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ. Après la lecture par Isabelle de cette nouvelle intitulée  « Inverser la Rumeur », Johanna 

Leneveu a lu ÄȭÁÕÔÒÅÓ textes de Socrate et Victor Hugo et Anne Rougeaux a tenté, grâce aux travaux du 

sociologue Pascal Froissard et  de ceux ÄȭÕÎ collectif de Ìȭ5ÎÉÖÅÒÓÉÔï de Lyon, ÄȭÁÎÁÌÙÓÅÒ ce qui se rapporte 

à   la rumeur. 

Après les lectures est venu le temps de ÌȭïÃÈÁÎÇÅ convivial autour de ÌȭÁÐïÒÉÔÉÆ et de quelques petits fours. 

Faute ÄȭÕÎ nombre suffisant de bénévoles, la SaintFausthèque est désormais ouverte seulement le mardi 

de 16h30 à 18h30 pour les emprunts. Mais nous continuons à recevoir les enfants de  ÌȭïÃÏÌÅ le lundi et de 

récupérer leurs livres le jeudi. 

Nous espérons à ÌȭÁÕÔÏÍÎÅ pouvoir vous organiser une soirée contes pour petits et grands. 

.ȭÈïÓÉÔÅÚ pas à venir nous voir, nous avons acheté beaucoup ÄȭÅØÃÅÌÌÅÎÔÓ romans en septembre et en 

janvier, et vous pouvez toujours nous solliciter  pour des livres plus anciens                                 La présidente 

LES AMIS DE LA CHAPELLE 

 
L'association a financé le remplacement de la gouttière de la chapelle de Saint Faust de Bas, pour un montant 

hors taxe de 1458 €.                                                                                                                              La présidente 

LA CHASSE 

 
La campagne de la Société de Chasse des Crêtes de Saint Faust s’est déroulée dans une très bonne ambiance, 

forte de ses 40 signataires, ce qui nous rapproche de la constitution d’une ACCA. Elle a effectué différentes 

battues tout au long de la saison. A ce sujet, ceux qui sont  intéressés par le partage du résultat de la saison de 

chasse, vous pouvez vous rapprocher du président, M. René Gassedat au 06 33 63 71 64. 

Nous vous disons à l’année prochaine, où un repas sera certainement organisé pour clôturer la saison 2018/2019, 

en toute fraternité, avec les habitants de la commune.                                                                           Le président 
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LôASSOCIATION SPORTIVE DE SAINT FAUST (ASSF) 

LA GASPE 
 

TOURNOI DE PALA 

Le traditionnel tournoi a pu, lui aussi être remis en place. 

Cette 13ème édition, en plus  d’une série femmes 

de deux séries hommes et d’une série enfants, voit la création d’une série supplémentaire, celle des équipes 

mixtes. 

Démarré en mars, il ǎΩŜǎǘ achevé ce début juin, avec le repas de clôture et sa côte de ōǆǳŦ. Voici les résultats 

des finales : 

 Jeunes : Théo Lacazette et Colin Elgoyhen battent Hugo Buso et Mathis Castera 

Série 4 Hommes : Sébastien Majesté et Cédric Ducos battent Victor et Louis Brassat (remplaçant de Yoann 

Leguigner)  

Série 3 Hommes : Alexandre Cazalé et Romain Garat battent Christophe Blanchet et Frédéric Sureau 

Femmes : Margaux Blanchet et Andréa Sureau battent Pauline Peyret et Vanessa Guilhamet 

Mixtes : Céline Labayrade et Richard Verbiale battent Pauline Peyret et Julien Fournié 

Série 2 Hommes : Maxime Paillot et Thibault Pires battent Fabrice Carrère et Julien Bude (remplaçant de Laurent 

Cazalé) 

 Série 1 Hommes : Jérémy et Yoann Cazenave battent Quentin Paillot et Rémi Loran 

Le président 

En dehors de ses activités habituelles, l’activité phare organisée par la Gaspe le 17 mars dernier a été la 

maintenant traditionnelle randonnée pédestre, doublée pour la deuxième année du Trail des Abeilles. 

Près de 200 coureurs et une petite centaine de marcheurs ont bravé les éléments pour venir arpenter les chemins 

de la commune. Pendant l’après midi, les randonneurs ont découvert les sentiers du village tout en se sustentant 

et en s’hydratant (des délicieux breuvages de notre terroir) aux généreux ravitaillements proposés par les 

bénévoles. 

Les traileurs se sont eux lancés de nuits pour se mesurer aux pentes de nos coteaux. Ils n’ont pas été déçu. 

Tout le monde a pu ensuite se réconforter devant un repas chaud concocté de main de maître par le comité des 

fêtes. 

Cette joyeuse manifestation a pu voir le jour grâce au soutien de l’équipe municipale, à la forte mobilisation le 

jour J des parents d’élèves. Nous les en remercions. 

Nous adressons un remerciement tout particulier à tous les propriétaires qui chaque année nous ouvrent 

leurs terrains, voire qui nous les préparent aux petits oignons, pour que nous puissions proposer des itinéraires 

hors norme qui vont rapidement faire la réputation de cette manifestation ! Sans leur engagement nous ne 

pourrions proposer une randonnée et une course de cette qualité.   

      Le président 
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INFOS PRATIQUES 

Horaires d'ouverture : 

Mardi de 9h à 12h et de 14h à 18h 

Mercredi de 9h à 12h et de 14h à 17h 

Vendredi de 14h à 18h 

En cas d’urgence : 

Il  est instauré une astreinte pour les fins de semaine, tenue par le maire ou un des adjoints, à tour de rôle. 

En cas d'urgence vous pourrez avoir les coordonnées de la personne de permanence sur le répondeur de la 

mairie. 

Saintfausthèque 

  Horaires d'ouverture : Mardi de 16 h 30 à 

18 h 30. 

Collecte sélective : Le mardi matin, semaine 

paire, container jaune à sortir la veille au 

soir. Si le mardi est férié, le sortir le 

samedi qui précède. 

Ordures ménagères : Tous les vendredi 

matin, sortir le container la veille au soir.Si le 

vendredi est férié, le sortir le samedi qui 

suit 

Membres du bureau : 

Jean MOURLANE : Maire 

Patrick ROUSSELET : Urbanisme, Environnement, Agriculture 

Annie ESPOSITO : Relations avec les associations 

Jean-Marie DUHAMELLE : Bâtiments, terrains communaux, Communication 

Philippe SEIN : Budget, Finances 

Contacts :   Tél. : 05 59 83 01 43    Mail : saint.faust@wanadoo.fr 

Autres déchets : Pour les encombrants et autres déchets, 

vous  rendre à la déchèterie de Lescar ou à EMMAÜS 

 

Taxi Saint Faust :                                         06 16 70 43 66 

                                                                 et    06 24 12 10 77 

 

Transport à la demande :  Flexilis 

8h30 à 12h30 et de 14h à 17h du lundi au vendredi  

(hors jours fériés)            appeler  05.59.14.15.16 touche 

4 

www.reseau-idelis.com  

Mairie 

Fuites d’eau, problèmes ERDF  et  Téléphone:   Prévenir Patrick Rousselet ou Jean Mourlane. 

Autres 

Permanences Mairie :  

Patrick ROUSSELET -          Mardi matin 

Jean Marie DUHAMELLE - Mardi après-midi 

Philippe SEIN -                      Mercredi matin 

Annie ESPOSITO -                Mercredi après-midi 

Jean MOURLANE -              Vendredi  après-midi 

 Téléphoner préalablement pour prendre  rendez-vous. 


